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Communiqué de presse


Sortie du rapport de Handicap International 
sur les victimes de mines et d’engins non explosés :

Les survivants appellent les Etats à tenir leurs promesses d’assistance

Lyon, le 2 septembre 2009. Handicap International publie aujourd’hui la première étude sur la perception que les victimes de mines antipersonnel et d’engins non explosés, dont les sous-munitions, ont de leur quotidien, sous le titre Voices from the Ground. 1 645 survivants dans 25 pays parmi les plus affectés ont été interrogés. 67% d’entre eux considèrent que leurs besoins ne sont pas pris en compte. Si les engagements pris par les Etats signataires du Traité d’Ottawa de 1997 interdisant les mines antipersonnel sont si peu respectés, qu’en sera-t-il des engagements d’assistance aux victimes inclus dans le Traité d’Oslo d’interdiction des bombes à sous-munitions (BASM) signé le 3 décembre 2008 ? Le rappel des Etats à leurs obligations, notamment en matière d’assistance aux victimes, sera le message clé des 15es Pyramides de chaussures organisées par Handicap International le 26 septembre prochain dans 32 villes en France.
“J’ai perdu ma jambe en marchant sur une mine antipersonnel, mais cela ne signifie pas que j’ai perdu ma capacité et mes ambitions d’accéder à une vie meilleure. Comme tout le monde, je souhaite une vie décente, je veux pouvoir envoyer mon enfant à l’école. Mais j’ai besoin d’un peu d’aide concrète pour que cela puisse arriver » Korab Mula, 27 ans, survivante d’Albanie. 

L’étude Voices from the Ground – Landmine and Explosive Remnants of War Survivors Speak out on Victim Assistance (« Voix du terrain, les victimes de mines et de restes explosifs de guerre prennent la parole sur l’assistance aux victimes ») a été conduite par Handicap International avec l’aide des associations membres de la Campagne internationale pour interdire les mines (ICBL). Il s’agit de la première étude permettant de recueillir et d’analyser l’opinion des victimes de mines et d’engins non explosés, dont les sous-munitions, sur l’assistance qu’elles reçoivent. Elle a été réalisée à partir de questionnaires et d’informations recueillies auprès de 1 645 survivants dans 25 pays parmi les plus affectés. Le rapport met en exergue le fait que les survivants se sentent peu partie prenante des décisions sur les activités et les projets qui les concernent. Plus de 2/3 des personnes interrogées estiment que leurs besoins ne sont pas pris en compte par leur gouvernement lors de la conception des politiques d’assistance. Une majorité des personnes interrogées dénoncent le manque de réelle volonté politique de leur pays pour les aider. 
L’évaluation par les personnes interrogées de l’assistance qu’elles reçoivent varie fortement en fonction des thèmes abordés, mais la majorité des victimes estiment dans tous les cas que la situation a stagné ou s’est dégradée. Seuls 36% estiment que les soins d’urgence et le suivi médical se sont améliorés depuis 5 ans, 28% constatent une amélioration pour les services de rééducation. 21% estiment qu’il y a eu des progrès en matière de soutien psychologique et d’appui à la réinsertion sociale. L’intégration scolaire et l’accès à l’emploi restent les points les plus problématiques. Ainsi, 9 victimes sur 10 pensent qu’elles seront les dernières à être sélectionnées pour un emploi. 
Le Traité d’Ottawa d’interdiction des mines, entré en vigueur en mars 1999, était le premier traité de désarmement mentionnant la nécessité pour les Etats signataires de porter assistance aux centaines de milliers de survivants d’accidents par mines. Salué par Kofi Annan, secrétaire général des Nations unies de l’époque, comme une « victoire historique pour les populations faibles et vulnérables », ce traité représentait un espoir et une promesse vitale pour les victimes. Cependant, les conclusions du rapport Voices from the Ground montrent que beaucoup reste à faire dans ce sens.
Les 15es Pyramides de chaussures, organisées par Handicap International le 26 septembre prochain, rappelleront les Etats à leurs responsabilités et à leurs engagements vis-à-vis des victimes de mines antipersonnel et d’engins non explosés, dont les sous-munitions. Le Traité d’interdiction des bombes à sous-munitions a été signé à Oslo le 3 décembre 2008. A ce jour, si 98 Etats l’ont signé, seulement 17 l’ont ratifié. Les citoyens sont appelés à se mobiliser dans 32 villes françaises en apportant des paires de chaussures, symboles de leur protestation et de leur soutien aux victimes, et en signant la pétition de Handicap International appelant notamment à la mise en œuvre rapide du Traité d’Oslo et aux déblocages de moyens afin que l’assistance aux victimes de mines et de sous-munitions ne soit pas seulement un vœu pieux.
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